
SMIRTOM                Extrait du registre des délibérations 

du SAINT-AMANDOIS                                              Comité syndical du 17  juillet 2017 

L’an deux mil dix sept , le dix sept juillet  à 11 heures , le comité syndical du SMIRTOM du Saint-
Amandois s’est réuni sous la présidence de Monsieur Bernard JAMET, Président. 

Date de la convocation : 6 juillet 2017 
Nombre de membres :  Nombre de délégués : 32 
   Présents :    20 

Pouvoirs :     1 
   Absents, excusés : 11 

PRESENTS 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : Mesdames Muriel CANIFET,  Françoise 

LANOUE, messieurs Pascal AUGENDRE,  Bertrand DESNOIX  ,   Bernard JAMET ,Guy THOMAS ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D ’A UBOIS :messieurs 

Jean-Yves GIOT , Pierre MANCION, Michel PERRIOT, Michel SAUVAGNAT; COMMUNAUTE DE 

COMMUNES ARNON BOISCHAUT CHER  :  messieurs Dominique BURLAUD,  Michel DE PAULE, 

Alain MANSSENS, Bruno MARECHAL ; COMMUNAUTE DE COMMUNES BERRY GRAND SUD :  

messieurs  Dominique DUBREUIL , Jean-Paul JOLIET; COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS 

PROVINCES : monsieur Paul BERNARD; COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NERONDES : 

messieurs Roland GILBERT, Noël LAIGNEL, Thierry PORIKIAN ;  

POUVOIRS 

 COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE :  Madame Edith MICHELIC  a donné pouvoir 

à M. Dominique BURLAUD 

ABSENTS ; EXCUSES 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE :  : monsieur Pascal COLLIN ;COMMUNAUTE 

DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D ’A UBOIS : monsieur  Jean-Pierre 

RENAULT ; COMMUNAUTE DE COMMUNES BERRY GRAND SUD : mesdames  Chantal TRAVERS, 

Brigitte REBMANN, monsieur Nicolas NAULEAU ;  COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS 

PROVINCES : messieurs Olivier COMBETTE, Guy SAMIERI ;  COMMUNAUTE DE COMMUNES BERRY 

LOIRE VAUVISE  : madame Christine JAMET, messieurs André DELAVAULT, Yves DEBONO ; 

;COMMUNAUTE DE COMMUNES LOIRE , NIEVRE ET BERTRANGES  : monsieur Jacques BRUNET ; 

M. Thierry PORIKIAN est désigné comme secrétaire de séance. 

 

 



COMITE SYNDICAL  

SMIRTOM DU SAINT AMANDOIS 

------------------------------------- 

Séance du 17 juillet 2017 

------------------------------------ 

Délibération n° 2017-DC00026 

 

ADMISSION EN NON VALEURS 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le code des impôts, 

Monsieur le président expose au comité syndical  que Madame le receveur syndical a transmis 
des états de créances ordures ménagères sur les années 2009 à 2014 et demande l’allocation en 
non valeurs de celles-ci pour un montant de 39 998,63 €. 

Ces sommes feront l’objet d’un mandatement sur l’exercice 2017, par imputation sur les crédits 
prévus à l’article 6541. 

Après en avoir délibéré, le comité syndical, à l’unanimité, accepte d’inscrire ces créances en 
non valeurs. 

 

 
POUR EXTRAIT CONFORME 
 
Le président, 
 

       Bernard JAMET 

 

 

 
 

 

 


